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LOIS ET DECRETS 

ARRÊTÉS, DÉCISIONS, 'CIRCULAIRéS, AVIS, COMMUNICATIONS, INFORMATIONS ET ANNONCéS 

PAR AIS SAN T LEi" ET LE 16 DE CH AQ U E MOIS A LOME 
, 

ABONNEMENTS 

rogo, Franee & UP'îbO F5e •.•. 1 au " moi, 
Ordiuain!: .1.\1.0 f •. 1:50 fr. 
A ..i (on ~ 3.600 f.­ i,tOti fr. 

ElItUlg.,. •.•.•. , , , •....• 1 an li !l'lois 
O.dînaite: 1 ••(10 fr, lieD fr. 
Avion: 3.500 fr. 1.100 f,', 

!

Au eompt:wt il l'Imprimerie 1 60 ft. 


Pri. du oum6ro 	 1-'.a1' porteur ou pa~ la, pf,Hlte: 
Togo-FFan« & Umon flle t iS fI', 
Étranger; Pon 11'0 ,P., 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour le. abonnell'."l. et Blnnonce5 s'odre,nOff 
au Directeur de {'(cole Profusionnelle de la 
Miuion Cluhofique de LOlll::, TOGO. 

U, CQmn,eneent par I~ pn:mier n!.lmiro d'un 
mol! tH SIl u:rminelll parle dernier numiro d'un 
d~. 4. trilllell<tteil. 

Lei abonnellHHilS et atlnOnt:c, sonl payables 
d'gvAlle!!:•• 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne •••.•. , • , <Of 

Minimum, , LlO f 

Ce farlf tu: $'Jlllplique pu 8UI labltaux ni OU1 i(\~t'rtïon. 

fu:tes en ca'l'IIttètN plus pillila que ceuz du If.lle du 

JounHtI. 
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ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DECRETS, 	ARRETji:S, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 57-98 du 30 aoilt 1957 fixant forfaitaire· 
ment pour cbaque exercice, la valeur des produits 
extraits des concessions mini~res pour l'exploitation 
des phosphates de cbaux. 

Le Premier 	?vlin.ÎsLre.'.Vu Je ûter~t na 56.847 lu :.::+ août 1956 porta.nt statut .c.u Togo. 
modifié par le décret ri" 57-359 du 22 marS 1957· 

Vu la loi togolaise n ll 56.2 du 18 6eptemhr~ 1956. dé~erminant 
dans le ~adre du décret du 2-1: a04t 1956 portant statut du 
rrogo~ les puuvoirs du Gouvernement de !a République Autonome 
du Togo ct ccux rGservéj il rAssemhlée Lf:gislative, mOITifi~ 
par la loi nr. 57~13 'du 28 mars 1957; 

Vu le décret minier du 26 octobre 1927 règlementant la reetl,r ­
che et l'cxploitadon des suh!itance!! minérales au Togo et ::n' 
partlrulier son article 5ol; 

,- Vu le 'oocret ,Ju 23 juillet tt938 pOrtant modification au 
',j.$cret minier du 26 oC'tobre 1927 susvisé; 

n4Vu le 'décret togolais 51~33 lu 1.2 mars 1957 concernant 
l'exer('ice 'des compétences :les Membres du Gouvernement togoJail~1 
deIJ Ser'\:ires et Agents :le l'Administration en matière de rÈ'gIc~ 

mentati!on mini-ère; ­

Vu l'tH'ÎS 'du Directeur 1es Mines et de la ~ologie; 

Vu le rapport 'du ministre 'les Mines; 
• 

Le conseil de t'ubinct cntC'tldll, 

DECRETE : 

Article Premier. - La valeur des produits extraits 
des concessions minières pOli!' l'exploitation des phos­
phates de chaux, calcnlée sur les lieux d'extractioll, 
servant de base de calcul de la taxe proportionnelle 
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mln.ere (redevance minière advalorem) prévltc à l'arti­
de 54 du décret minier du 26 odobre 1927, est fixée 
forfaitairement, pom châque exercice, à soixante ponr 
cent de la valeur FOB, au point de sortie du Togo, du 
tonn«ge marchand exporté du Togo pendant l'exercice 
considéré, augmentée de la valeur vrac sur wagons 
ou camions, départ usine, du tonnage marchand vendu 
au Togo pendant l'ex.ercice considéré. ' 

Art. 2. - Afin de permettre à la Direction des 
Mines le calcul de la valeur des produits extraits au 
cours de chaque exercice, l'exploitant devra laire à la 
Direction des Mines, dans les deux moîs suivant chaque 
semestre et pour chaque lot de minerai exporté, ou 
vendu sur place, une déclaration certifiée sincère et 
véritable des conditions de vente avec les sommes 
perçues pour la réalisation de ces minerais. 

L'explûitant sera tenu d'adresser à la Direction des 
Mines dans le délai de deux mois toutes justifications 
qui lui seraient demandées en ce qui concerne les 
sommes perçues. 

Art. 3, - Le présent décret s~ra publié au Journal 
Officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 30 août 1957. 
N. Gl\tiNlTZKY. 

Par le Premier Ministre; 

Le Mini.tred'Etat, chargé de "Intérieur·et des 1~o8te.s 
et TéIérumm.!wiclltions; 

F. MA"A. 

Le MinÛltre. des Mine"" des Travaux Publics, 

des Transports, de l'Economie ct du Plan; 


L CHRISTOPHE TCHAKALOFF 

Le Mintstre. du C"mmerce cl de l'Industrie; 
P. ScmmIDER. 


... Le Mini'llre de la Sc;nté Publique; 

J. H. JOHNSON. 

Le Mlni.tre Iles Finance.s p.i.; 
P. SCHNEIDER 

Le Minùtre de 1',tgriculLure, de l'Elevnfl,e 
et dei3 Eaux et l'orlJls [J. i.; 

L CHRISTOPHE TCHAKALOFI.<' 

Le Minislre du TrU/JOU, drs Affaires S,Jciales 
el de l'Inslruction Publique; 

L n. YWASSA. 

Le Minis/l'e de l'ln!armallon et de Iii Presse; 
E. F.!\Voo. 

LOIS 

,!\LOI No 57-35 du 11 septembre 1957 modifiant cer­I tains lextes en matières fiscales. 
! L'A,sembMe LégisllltiH~ a 'délibére et l'Idop:é, '\i Le Pre.mier Mini~tre promulgue la loi 'dont la teneu(' Stût : 

· Article Premier. - La délibération nO 4VATT. du 25 
novembre 1955 portant refonte des texies institutifs 

1f' de la taxe SUr les transactions est complétée par l'arti­
, cle 29 bis ci-après: 

! « Art. 29 bis. - Sont exonérées tic la taxe forfaitaire 
représentative de la taxe sur les transactions, les 
affaires d'exportation de phosphates de calcium natu­
rels )J. 

Art. 2. - Le tableau annexé à la délibéraliûn 24-49 
du 25 avril 1949 est modifié comme suit: 

.•.-
DROlT FUC,\.L bE SORTIE 

N' DE LA flCOKENCU,TuaE GÈNÉRALB 

1 
,N* DU TARIF 

DÉSIGNATION DEll PRODVITS U,n'f. DE -QUOTn'ÊINTERNATIONAl.ET DV TARIF DU TOGO . 
DBS DROITSPERCEPTion 

5 %25.\0 Valeur'05-13 b 1 Phosphates de cal­
. dum naturels _. ..- - ._,- . -

Pûur les entreprises nIInières d'extractiûn de phos­
phates.de calcium dont les installatiûns permettront une 
capacité de production annuelle minimum de 500.000 
tûnnes de minerais marchands dans les :; années qui 
sui..ront celle de l'institution de la eûncession minière, 
le taux prévu au présent article sera réduit coin me 
suit : 

- pendant les 5 premières années d'exploi­
tation à partir de la première livraison com­
merciale autre que celle de lots d'essai . 2 ~·o 

.- à partir de la fie année: 
-'" jusqu'à 500.000 M'nnes marchandes 2,5 0/0 

- tranche comprise entre 500.000 et 600.00 
tonnes marchandes . . . . • . . • . . '. 4 

• 
°/0 

- tranche au delà de 600.000 tonnes mar­
chandes . .' 5 0/0 

Art. 3. - L'article 54 du décret du 26 octobre 
1927 portant règlementation de la recherche et de 
l'exploitation des gîtes de substances minérales au 
Togû est complété comme suit: 

« Toute/ûis, pour les entreprises minières d'extrac­
« tion de phosphates de calcium dont les installations 
«permettmnt une capadté de production minimum de 
,,500.000 tonnes de minerai marchand, à partir de la 
«sixième année faisant suite à la première livraison 
"commerciale autre que celle les lots d'essai, il sera 
« perçu au titre du présent article une taxe proportion­
"nelle dont le taux sera fixé à 2 0/0 jusqu'à 500.000 
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«tonnes marchandes, li 5 ~'o pour le tonnage supé­
(,( rieur Il, 

"Le taux de la taxe est de 1 0;0 pendant les cinq 
«premières années d'exploitation li partir de la pre­
"mière livraison commerciale autre que celle de lots 
« d'essai. Ce taux réduit est définitivement acquis à 
«l'entreprise à condition que, celle-ci ait, avant la 
«fin de la cinquième année à partir de la première 
«bvralsol1 commerciale, réalisé les installations permet­
"tant une production marchande annuelle minimum 
«de 500,000 tonnes», 

Arl. 4. - Les 1" et 2< alinéas de l'article 8 du 
Recueil de réglementation fiscale pour le Togo sont 
remplacés par les dispositions suivantes: 

«Le bénéfice imposable est· obtenu en déduisant du 
{( bénéfice net total déterminé comme il est dit aux 
«articles précédents; 

," 10 ) le revenu net d'après lequel sont imposés les 
«ll~meubles dont l'entreprise est propriétaire et qui 
"faisant parhe de son actif sont soumis à des taxes 
«municipales sur le revenu net des. propriétés bâties 
"et sUr la valeur vénale des propriétés non bâties l,. 

Art- 5. - Lorsque les droits de sortie afférents aux 
exportations de phosphates de chaux concentrés seront, 
pour un exercice déterminé, supérieurs aux droits de 
sortie calculés au taux de 2 O{o, le bénéfice taxable des 
entreprises minières produisant des phosphates de 
chaux et appelées il bénéficier du régime fiscal par­
ticulier visé par la présente Loi sera égal à la ,'différence 
entre le bénéfice fiscal et le bénéfice fictif correspon­
dant à un impôt égal à la différence de droits définis 
ci-dessus. 

lli quotité des droits de sortie visée ci·dessus de­
m~ure, individualisée par période comptable et ne. peut 
faue 1obJet d'un report partiel ou total sur les exerci­
ces suivants lorsque les dispositions ci-dessus n'ont 
pas permis sa pleine utilisation ou lorsque l'entreprise 
a constaté un déficit fiscal. ' 

La présente 'loi sera exécutée comme loi de la 
République Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, Je 11 septembre 1957. 

~ GnuNITZKY -
Pdr le Premier Ministre: 

Le Mini3/re des Fi~",nces p. i. 
P. SCHNEIDER 

Le Ministre des Mines; 'des l'ravflllX Publics, 

des l'ranspor/s,de l'Economie et, du Plan; 


L. CHRISTOPHE TCHAKALOFP, 

" " LOI No 57-36 du 11.eptem/}re 1957 ,.ur ·Ce régime fi.­
cal particulier Iles entrepri8efi agréée•. 

L'Assemblée Législative a délibéré et adopté, 
Le Eremier Ministre promulgue ln Loidonl la 

tene~r sui.! : 

., 
ARTICLE PRIWIER. - Les cntreprises d'extraction 

ou de transformation de matières premières et no­
tamment k.s industries minières, les entreprises de 
production ,indust~ielle y compris !es industriesa~i­
coles et alImentaIres, les entreprIses de productIon 
d'énergie, les entr-eprises de transports ou d'exploita­
tion portuirire, pourront bénéficier 'd'un régime 'fiscal 
particulier préeisé dans les dispositions ci-après sous 
réserve de remplir \es conditions prévues par la pré­
sente Loi. . 

.TITIlE 1 

Définition des entreprises agréées 

ART. 2. - P.euvent bénéficier du régime fiscal par-. 
ticulier \es entreprises apparterurnt ;aux catégorie!! ~r,é,,: 
vues li l'article l, présentant une importance partIcu­
lière pour \e développement économique et social, 
l'équipement et l'industri.1i9ation de la République 
Autonome du Togo, ·.en raison notamment du montant 
des investi;;sements à réaliser ct des incidences de 
le!'1' fonctionnement, Elles devront être agréée" par 
dooret en ConseH de Cabinet. 

ART. 3. - p,our pouvoir être agréées, le. entrc­
priscs devront avoir léur Siège Soci.l sur le Territoire 
ik 1. République Autonome du Togo. . 

ART. 4. - Le décret d'agrément fixe pour chaque 
entreprise le point de départ et la durée pendant la­
quelle s'appliquent le régime fiscal de longue durée 
et les exonérations des droits et taxes fiscales d'entrée 
prévues aUX articles 9 et suivants. Cette durée est 
nu maximum: 

a) de 15 ans pour les entreprises dont les investis­
sements sont compris entre 20 millions et 500 
millions; 

b) de 20 ans poUl' les entreprises dont les investis­
sements sont compris entre 500 millions et 1,5 
milliard; l 

c) de 25 ans au dessus. 

Elle peut être 'majorée, le cas échéant, dans la 
limite de 5 ·ans, des délais normaux d'i,nstallation. 

ART. 5. - Une ConventiCtn entre la République 
Autonome du Togo ct l'entreprise agréée fixera et 
garantira les conditi'!m" "de 1'.établissement de l'entre­
prise et de 'son fonctionnement et notamlIM!nt le~ con­
ditions dans lesquelles il Ilera fait ."pel à la partici­
pation ,de ,capitaux l>ublics 'ou prives togolais et Il là 
collaboration de citoyens togolais. 

La Convention ne pourra pas comporter, de la 
part de la Rép'll blique Aulonomc du T0!l:O, d'engage­
ment ayant pour effet de décharger l'entreprise 
bénéficiaire des pertes ou char~s Ou des manques 
à ~gner dfui à l'évolution de la eonjoncturç écono­
mique OU. à delS f'acteurs 'Propres il l'entre.prise. 

Le rè~ement des différends résultants de l'appU­
da~ion !!es Oonventionsprévues par la présente Loi 
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et la détermination éventuelle de l'indemnité due 
{lIOur la méconnaissance des enltagetIrents pris pour­
ront faire l'objet d'nue procédure 'd'arbitra!l(e dont 
les moilailés serlont déterminées par chaque Conven­
tion. 

l!a COll>'ention; siiVlée par le Ministre intét'essé et 
le Ministre des Finances; sera approuvée par Décret 
en CoIJ5ieil d,e Cabinet pris après que l'Assemblée 
Législative aura autorisé le Gouvernement il approu­
ver cette Convention. 

TITRE II 

Ré(/)me fiscal particulier 

ART. G. - Sous réserve 'des modifications. prévues 
par la présente Loi, les clltreprises agrt'ées hénéficient 
du ré~ime [iscal de 10Iljtue durée daus les oo11ditions 
prévues par la délibératkm nQ 45/ATTf56 du 21 
IIOCit 1956; approuvée et rendue exécutoire par le 
Décret no 57-35 dn 22 fé'Ticr 1957 l'ris en vertu 
de la Loi n" 56-3 du 9 novembre 1956, 

ART. 7. - Ontre les impôts; oonlributiQns, taxes cl 
rede.vance:s énumérés il l'article 2 'de la délibération 
no 45{ATT}56 susmentionnée, les entreprises agréées 
bénéficient de la fixité des mod€S d'assiettes, des rèj!,'les
.de 'p"rception ci des taux d~ redev.ances ,ninières 
fixes et proportionnelles, des droits fiscaux de sortie 
et ,~ la taxe forfaitaire rej>résenlalive de la taxe snr 
la trllllsaetion il l'exporlation. 

. ART. 8. - Penda,ut la 'Période fixée par le décret 
'prévu il l'article 4, l'entrepris." 'bénéficiaire 11e penl 
être soumise il des impôts, taxes ou contributions ,de 
quelque natnre que ce soit; rrerçus lIu profit de la 
République Autonome du Togo, dont la créati()n 
résulterait d'une Loi ou d',m Décret postérieur li la 
publicaoon du Décret ci-dessns mentionné. 

Toute disposlliou lél'ilÙe ou règlem"ntaire ayant 
pour objet Ou pour effet de modifier le régime fiscal 
d>u.n.e catélijOrie d'entreprises, n'est pas applicable il 
l'entreprise -antérieurement a~ée et bénéficiaire du 
régime fisc"al particuleir. 

En cas de modification du ré!!iÏme fiscal de m'Oit' 
oomm:un. toute entrepriseagéée peut demander le 
bénéfice desdites modifiœtions; qui ne peut lui êtl'e 
i8.coordé que par Déct'et ·en Conseil de Cabinet 

Daru; l~ ('$ oi! se,'aient abrogée> par une Loi 
l.Ùt~rieure. cert...in<lS dispositions .de la présente Loi, 
lœ _treprÎlilC/i qui :a.u.raient été agréées preoédemlll.Cnt 
et OOJn:ises au bénéfice du ré~im:e fiS<Ja1 particulie.' 
pr~vu par la pn.'sen~ Loi continueront à bé.néficie~ 
<le CA ré~ime jusqu'au ter~ \lu délai fixé, pour la 
périod,e d'application. 

TITRE III 

E:J>Jnératiop: deI droitJJ 'f1.1 taxell fisœleB 

ART. 9. - Sous réserve. 'des nwdific'atians prévues 
p>.ar la présente. loi; les .ie;ntœpr~ agréés béné.fi­
dent pour la d.ur~ de 1<lW' .aj(rém~t d", l'exooérmiQn 
~ droillil ~ taxes fiscal.es 'd'entré<> de œrtains maté­
riels !lt four.uit,l!,res pré\'Us par, "<s d,éUbéraliimts nO> 

32 el 33]ATT du 22 m.:ti 1956, rendues exéculDires 
par les arrêtés uo' 689 et 690 du 2 aOllt 1956, et par 
la. délibération no 51-ATT du 29 ooüt 1956 promul­
~ée par le décret no' 56-18 du 7 d~embre 1956 
pris en vertu de la loi uo 56-3 du 9 novembre 1056. 

Les entreprises' doirent justifier que ces matél'i·els 
et rournitures sont employés d:ans le fonctionnement 
de l'entreprise à l'a prodnction 'des biens ou rourui­
Im'es pOUl' lesquels l '<lnt,..,prisea été agrt'':;e. 

ART. 10. - Les pièces détachées; spécifiqnement 
rerotmaissables CIOmme appartenant il une machine, 
déterminée; ou à plusieur" machines relevant d'une 
même positionl suivenl le rél!;ime 'de celle machine 
ou de Ct\S machines et sont admises eu exonération 
des mêmœ droits que ces machines. 

ART. 11. Les matériels Lm fournitures admis 
en e,xonér,ation ne p"uvent êlœ cédés ou prêtés il .titre 
p:ratuit ou onéreux qu'après avoir acquitœ les droils 
ct taxes au tarif de droit commun 011 vigwmr et à la 
valeur rommerciale de ces matériels au moment de 
la cession on qu prêt. 

ART. 12. - En C8iS de Iltill"'; enh'e le Sen-let' tfie,s 
Douane> et l'entr"priiSe, Sllr la classification douailièl'e 
et t\!:lrifaire d'un matériel susceptible de le faire 
entrer ou non dans le cadre des exonérations po'si­
bles ·.. u présent titre, la oontestation ·sera réglée par, 
une Commis«ron présidée par le Ministre des I:'inan!lell' 
ou 19o.n Délép;ué et oomprell'aut ~e Chef de Service des 
Datranes et un fonctionnaire choisi pal' le Ministœ, 
du Comm:erœ et d'e l'Industrie cn misou de sa oom­
·pétence technique touchi\llt la nature ou i, Mfaut -. 
1:'emploi du matériel litigieux. 

ART. 13- - AliX matériels et fournitures énuméNis 
par les délibératinns susmentionnées, sont ajoutés 
les matériels et fournitures fill!ul'ant dans la lisl«

•ci-annexée. 

La présente. loi sera exécutée co'}lm.e loi de h 
Républiqqe Autooome du TolijO. 

Fait à Lomé; le Il septem.bre 1957. 

. N. GRmnTZKY_ 

Par le l'remier Ministre: 

Le MinklI'1e.des Fi>1UInc,e" p. i. 

P. SCHNEIDER. 

Le Minilltre, dC$ Minesi des -Travaux Publics) 
des TraII$fX>rts, de, t'Eoonomie ,,1 du PIani 

L CHRISTOPHE TCHAKALOFp, 

Le M"'ÎJitre 'dp. Com'~erce et de l'Industrie; 

P. SCHNEIDIlR. 
-_..._~--
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LISTE ANNEXE 

des fournitures et matériels visés à l'article 13 de la présente loi no 57-36 (ne figurant paS sur les Ilst~s 
annexées aux Délibérations no' 32 et 33/ATT. du 22 mai 1956 et no 51 ATT. du 29 aoOt 1956). 

N· DU TARIP ACTUEL DU TOGO 

03-35 
05-19 E 

05-22 

05-29 
05-41 a 
05-41 b 
05-44 b 
05-64 b,c 

05-68 
06-13 b 
06-13 
06-33 

06-33 

NOMENCLATURE INTERNATIONALE 

DE BRUXELLES 

15-10 A 
25-08 
25-15 
25·16 
68·02 A 
25-21 
27-01 
27-04 A 
27-04 C 
Ex 27-10 B 

21·14 
28-11 A 
Ex 28-42 A 
28-45 A 
29·22 
29-23 

DÉSIGNATION DES MATÉRIEl.S ET FOURNITURES 

Acides gras industriels 

Craie 


Pierre de taille ou de construction 

Pierre à chaux 

Houilles et anthracites 


Cokes et semi-cokes de houilles, de lignite et autres 

Fl1els-oils légers et lourds (à l'exclusion du fuel-oil 
domestique)


Bitumes de pétrole, cokes de pétrole et autres 

Soüde caustique 

Carbonate de. sodium 

Silicates de sodium ou de potassium 


1 Amines 

07-61 
07-61 
07-91 
{)7-97 
12-99 
17-37 

29-35 
34-01 D 
38-05 
38-19 1 
38-19 N 
59-11 
73·18 

Autres savons: tàlloil saponifié 
Taltoil 
Echangeurs d'ions 
Ciments réfractaires 
Toiles à filtres 
Tubes et tuyaux en fer en acier 

73-35 
74·16 Lames18-16 15-06 B 

18-35 

19-11 

19.26 

19-32 
Ex 18-11 

19-83 

20-13 

20·18 
21-29 A à Z 

16-16 G 
Ex 16-02 

84·01 

Ex 84·11 

Ex 84·23 
Ex 84-01 A, B 

Ex 84-59 D 
84·(jl A, B 

Ex 85·19 

85·23 
Ex-87-14 B 

Barres, clinquants et profilés alumfp.ium de sections 
pleine utilisés pour conduire le courant et jouant le 
rôle de conducteur dans l'électrométallurgie. 

Générateurs et chaudières li vapeur d'eal) ou d'autres 
vapeurs. ' 

Appareils et dispositifs même chauffés électriquement 
pour le traitement de matières, etc ... 

Arroseuse 
Vannes de fer, fonte ou acier d'un diamètre inté­

rieur égal ou supérieur à 10 mm., automatiques ou non. 
Machines, appareils et engins pour les travaux 

publics, le bâtiment; etc .. -: 
Appareils de coupure et de sectionnement de courant 

automatiques ou nOn et leurs pièces détachées. 
Fils, tresses, câbles, même isolés pour l'électricité 
Pièces détachées pour remorques 
Avions, hélicoptères 21·41 88-02 Pièces détachées pour avi(}.l1ll... ct héli~()pt~res.21-42 
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